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Versement de la pension alimentaire a 18 ans

Par elvis1502, le 15/04/2015 à 18:17

bonjour jai la garde de mes enfants depuis 2003 mon fils a eu 18 ans ma FILLE va avoir 15
mon fils et en 2eme annee aprentissage et gagne 700 euro pour des raison conflictuel jai
decide de le mettre chez ca maman definitivement jai le droit ? en sachant que je ne demande
plus la pension a mon ex epouse a partir du moment qui let allez vivre chez ca mere a l
amiable ?la maman verser 300 euro pour les deux donc normalement aucun des deux ne
verse de pension a lautre pour le moment tant que mon fils ne soit en contrat cdi definive ?
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